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Gouvernance  :
ÅCommunes  ŗŠǥƄŸƩŠşǥ ĳǺǱƶǝƄǱŠǥ organisatrices  de ƝˇĳŐŐǺşƄƝ du jeune enfant  
Å²ƶŗĳƝƄǱŠǥ de mise en oeuvre  du ǥŐſŠƧĳ pluriannuel  de maintien  et de ŗŠȒşƝƶǚǚşƧşƩǱ de l'offre  

d'accueil  du jeune enfant  
ÅFixation de ǚǝƄƶǝƄǱŠǥ pluriannuelles  d'actions  des PMI par  le ministre  ŐſĳǝŸŠ de la famille  en 
ƧĳǱƄŮǝş de surveillance  et de ŐƶƩǱǝƺƝş des EAJE

ŐŐŮǥ : Mission ŗˇĳŐŐƶƧǚĳŸƩşƧşƩǱ administratif  des RPE

åŠƩǺǝƄş de professionnels  : Recensement  et prise en compte  par  les ǝŠŸƄƶƩǥ des besoins de 
formation  initiale  et continue

 çǺĳƝƄǱŠ ʭ autorisation,  ŐƶƩǱǝƺƝşʗ sanctions  et  ŠȒĳƝǺĳǱƄƶƩ :
ÅBŠŐƝƄƩĳƄǥƶƩ de la charte  nationale  pour  l'accueil  du jeune enfant  en ǝŠŷŠǝşƩǱƄşƝǥ nationaux  sur la 
ǜǺĳƝƄǱŠ d'accueil  
ÅèŠŷƶǝƧş du ǝŠŸƄƧş ŗˇĳǺǱƶǝƄǥĳǱƄƶƩ des EAJE 
ÅClarification  des ǝƺƝşǥ des ĳǺǱƶǝƄǱŠǥ ŐƶƧǚŠǱşƩǱşǥ en ƧĳǱƄŮǝş ŗˇƄƩǥǚşŐǱƄƶƩ-ŐƶƩǱǝƺƝş et 

renforcement  des ŐĳǚĳŐƄǱŠǥ ŗˇĳŐǱƄƶƩǥ 
Å;ǝŠĳǱƄƶƩ ŗˇǺƩ ǝŠŸƄƧş de sanctions  ŸǝĳŗǺŠşǥ 
ÅInstauration  ŗˇǺƩ cadre  ŗˇŠȒĳƝǺĳǱƄƶƩ de la ǜǺĳƝƄǱŠ ŗˇĳŐŐǺşƄƝ



(*)  ̍sont ŗƄǥǚşƩǥŠşǥ de l'obligation  ŗˍŠǱĳŏƝƄǝ un ǥŐſŠƧĳ les communes  qui ont  conclu  avec la Caf une 
convention  dont  le contenu  correspond  Ņ celui du ǥŐſŠƧĳ pluriannuel  de maintien  et de 
ŗŠȒşƝƶǚǚşƧşƩǱ de l'offre  d'accueil  du jeune enfant  ˉ



ŐǱƄƶƩǥʒŅʒŷĳƄǝşʒʘ

Dans une optique  de ǥŠŐǺǝƄǱŠ juridique  et de ƝƄǥƄŏƄƝƄǱŠʗ il est ǝşŐƶƧƧĳƩŗŠ aux 
EPCI de reprendre  exactement  les termes  de la loi afin  que les ŐƶƧǚŠǱşƩŐşǥ 
soient le plus explicites possible.

Pour les EPCI qui doivent  faire  des modifications  de statut,  il est ŐƶƩǥşƄƝƝŠ 
ŗˇƄƩǱŠŸǝşǝ ces ŐƶƧǚŠǱşƩŐşǥ dans la ŐƶƧǚŠǱşƩŐş ǥǺǚǚƝŠƧşƩǱĳƄǝş soumise Ņ 
ƄƩǱŠǝŤǱ communautaire  ˄ ŐǱƄƶƩ sociale ŗˇƄƩǱŠǝŤǱ ŐƶƧƧǺƩĳǺǱĳƄǝş˅.

Ainsi, les ŐƶƧǚŠǱşƩŐşǥ sont ŗŠǱĳƄƝƝŠşǥ dans la ŗŠƝƄŏŠǝĳǱƄƶƩ de ŗŠŷƄƩƄǱƄƶƩ de 
ƝˇƄƩǱŠǝŤǱ communautaire,  ce qui permet  ensuite, le cas ŠŐſŠĳƩǱʗ de les modifier  
par  simple ŗŠƝƄŏŠǝĳǱƄƶƩ de ƝˇLå;pʗ sans avoir  Ņ recourir  Ņ la ǚǝƶŐŠŗǺǝş (lourde  
et chronophage)  de changement  des statuts .





FAQ Service public  de la petite  enfance  | collectivites -locales.gouv .fr

Outils et ressources Ņ destination  des ĳǺǱƶǝƄǱŠǥ organisatrices  de ƝˇĳŐŐǺşƄƝ du 
jeune enfant  | solidarites .gouv .fr  | ²ƄƩƄǥǱŮǝş du Travail,  de la ðĳƩǱŠʗ des ðƶƝƄŗĳǝƄǱŠǥ 
et des Familles

https://www.collectivites-locales.gouv.fr/competences/faq-service-public-de-la-petite-enfance
https://solidarites.gouv.fr/outils-et-ressources-destination-des-autorites-organisatrices-de-laccueil-du-jeune-enfant
https://solidarites.gouv.fr/outils-et-ressources-destination-des-autorites-organisatrices-de-laccueil-du-jeune-enfant








La Caf finance  les postes de ŐſĳǝŸŠǥ 
de ŐƶƶǚŠǝĳǱƄƶƩ. Elle peut  contribuer  
au processus de recrutement  pour  
valider  les ŐƶƧǚŠǱşƩŐşǥ requises, 
partager  des ressources formatives  
avec la ŐƶƝƝşŐǱƄȒƄǱŠ et impulser  des 
actions  de tutorat  et de partage  de 
pratiques  pour  faciliter  la ƧƶƩǱŠş en 
ŐƶƧǚŠǱşƩŐş. 

La Caf soutient  la mise en ǙǺȒǝş ŗˇǺƩ 
ǝŠǥşĳǺ ŗŠǚĳǝǱşƧşƩǱĳƝ visant  Ņ :

ÅLa co-production  de 
connaissances  et la valorisation  
ŗˇƄƩƄǱƄĳǱƄȒşǥ inspirantes
ÅSoutenir les ǥǱǝĳǱŠŸƄşǥ des acteurs

pƩŸŠƩƄşǝƄşʒʘʒŷƄƩĳƩŐşƧşƩǱʒŗˇǺƩʒǚƶǥǱşʒ
ŗşʒŐſĳǝŸŠʒŗşʒŐƶƶǚŠǝĳǱƄƶƩʒʘ

ɘɓʒ̔ʒŗşʒƝĳʒŗŠǚşƩǥşʒǚƝĳŷƶƩƩŠşʒŅʒɗɛʒ
ɓɓɓʒ˪ʗʒǥƶƄǱʒɕɗʒɓɓɓʒ˪

Diagnostic initial
ɘɓ̔ʒŗşʒƝĳʒŗŠǚşƩǥşʒǚƝĳŷƶƩƩŠşʒŅʒɔɘʒ

ɓɓɓʒ˪ʗʒǥƶƄǱʒɚʒɘɓɓ˪

BŠǚşƩǥşǥʒ;ĳŷʒʘʒəɔɘʒɚɓɜʗɜɓ˪

´ƶƧŏǝşʒŗˇLǱǚʒʘʒɕɘʗəəʒ

;ƶǺǱʒƧƶșşƩʒŗˇǺƩʒLýåʒʘʒəɘʒɔɖə˪

Taux de financement CAF : 37%











§ˇĳǝǝŤǱŠʒŗǺʒɗʒƖǺƄƝƝşǱʒɕɓɕɗʒŗŠŷƄƩƄǱ
8 indicateurs dont 7 obligatoires, 
pour lesquels les SDSF devront 
ŷƄȘşǝʒŗşǥʒŐƄŏƝşǥʒŗşʒŗŠȒşƝƶǚǚşƧşƩǱʒ

ŅʒƝˇſƶǝƄȣƶƩʒŗǺʒǥŐſŠƧĳʗʒ
ĳŐŐƶƧǚĳŸƩŠşǥʒŗˇǺƩşʒǱǝĳƖşŐǱƶƄǝşʒ
pluriannuelle pour les atteindre.

 pƩŗƄŐĳǱşǺǝǥʒˈʒǱǝĳƖşŐǱƶƄǝşʒˉ
ŅʒŷƶǺǝƩƄǝʒƝƶŐĳƝşƧşƩǱʖ



ÅLe ǥŐſŠƧĳ est facultatif  pour  les communes  /  EPCI de moins de 10 000 habitants
ÅLe sŐſŠma doit ŤǱǝş en ŐƶſŠǝşƩŐş avec le SDSF. Le SDSF sera ǝşƩƶǺȒşƝŠ en 2026.
ÅUn constat  ŗˇŠŐĳǝǱǥ plus ou moins significatifs  entre  les CTG actuelles  et les exigences du ŗŠŐǝşǱ 
ÅLa CAF et le CD ne peuvent engager une ŗŠƧĳǝche ǥƄƧǺƝǱĳƩŠş ŗˇŠƝĳŏƶǝĳǱƄƶƩ de tous les 
ǥŐſŠƧĳǥ (risque  de surcharge  ŗˇĳŐǱƄȒƄǱŠ pour  les ŠǜǺƄǚşǥʷ
Å2026 sera une ĳƩƩŠş ŠƝşŐǱƶǝĳƝş (mars  2026). La ǚŠǝƄƶŗş de ǝŠǥşǝȒş commencera  le 1er 

septembre  2025.

ÅLe renouvellement  des CTG ŠŐſǺşǥ au 31/ 12/ 2025 et la mise en ǙǺȒǝş ŗˇǺƩş annexe SPPE 
ʶƧƶŗƄŷƄŠş par  rapport  Ņ 2024ʷʕ
ÅLe renouvellement  au fur  et Ņ mesure  de leurs ŠŐſŠĳƩŐşǥ des CTG et leur mise en conform ƄǱŠ 

avec les obligations  du ǥŐſŠƧĳʕ



CƶƧƧǺƩşǥʒŗşʒƝĳʒ²ŠǱǝƶǚƶƝş
de + de 10 000 habitants

Saint-Cyr-sur-Loire : 16 766 hab.
   Saint-Pierre-des-Corps : 15 698 hab.

   Saint-Avertin : 15 075 hab.
 Chambray -ƝŮǥ-Tours : 11 877 hab.
   Montlouis -sur-Loire : 11 261 hab.

   La Riche : 10 349 hab.
   Fondettes : 10 917 hab.





Les ŐƶƧƄǱŠǥ ŗŠǚĳǝǱşƧşƩǱĳǺȘ de services aux familles  sont ŗŠŷƄƩƄǥ comme  des instances  ̍  de rŠŷƝexion, 
de conseil, de propositio n et de suivi concernant  tout es questions relatives Ņ l ǒrgan isation, au 
fonctionnement,  au maintien  et au ŗŠȒşƝƶǚǚşƧşƩǱ des services aux famille  .̄ Ils proposent   ̍ un plan  
ŗˇĳŐǱƄƶƩǥ ŗŠǚĳǝǱşƧşƩǱĳƝ organisant  le maintien,  le ŗŠȒşƝƶǚǚşƧşƩǱʗ la diversification,  la ŐƶƧǚƝŠƧşƩǱĳǝƄǱŠ 
et la coordination  de Ɲˇƶŷŷǝş ŗˇĳŐŐǺşƄƝ du jeune enfant  et de soutien Ņ la parenta liǱŠ .̄ A eux, ŗŠsormais, 
aussi  ̍ ŗˇŠtablir un scſŠƧa ŗŠpartementa l des services aux familles  pluriannuel   ̄pour  12 mois, qui devra  
comporter   ̍un diagnostic  ǱşǝǝƄǱƶǝƄĳƝƄǥŠ de Ɲˇƶŷŷǝş et des besoins ŗˇĳŐŐǺşƄƝ du jeune enfant,  de soutien  Ņ la 
ǚĳǝşƩǱĳƝƄǱŠ et de formation  professionnelle  initiale  et continue  des professionnels  de ƝˇĳŐŐǺşƄƝ du jeune 
enfant  et du soutien  Ņ la ǚĳǝşƩǱĳƝƄǱŠ. (ʚ). Au plus tard  trois  mois avant  ƝˇŠŐſŠĳƩŐş du ǥŐſŠƧĳ 
ŗŠǚĳǝǱşƧşƩǱĳƝʗ le ŐƶƧƄǱŠ adopte  un rapport  ŗˇŠȒĳƝǺĳǱƄƶƩ de la mise en ǙǺȒǝş du ǥŐſŠƧĳ.̄

La circulaire  N  ̊DGCS/SD2C/ 2022/ 163 du 21 juillet  2022 relative  Ņ la mise du SDSF ǚǝŠŐƄǥş le ǝƺƝş et les 
missions de cette  instance, les ƧƶŗĳƝƄǱŠǥ de nomination  de ses membres  et ŠƧşǱ des recommandations  
quant  Ņ son fonctionnement . 

Le SDSF de l'Indre  et Loire a ŠǱŠ ŠǱşƩŗǺş Ņ ƝˇşƩŷĳƩŐş et la jeunesse et court  jusqu'en  2026 (prolongation  
ŗˇǺƩ an) .



ÅTransmission  annuelle  au ministre  ŐſĳǝŸŠ de la famille  ŗˇǺƩş ǥșƩǱſŮǥş des travau x du CDSF, 
et notamme nt de la mise en oeuvre du SDSF, au plus tard  le 1er ŷŠȒǝƄşǝ (Art . D214-2-1 du 
CASF)

ÅParution  le 4 juillet  2024 de ƝˇĳǝǝŤǱŠ fixant  la liste des indicat eurs commun s aux scſŠƧas 
ŗŠpartementaux  des services aux familles  et les ƧƶŗĳƝƄǱŠǥ de transmission  de ces 
indicateurs

ÅCAF en tant  que ǥşŐǝŠǱĳƄǝş du CDSF en charge  de la coordination  du recueil  des indicateurs  
et de leur transmission  au national

ÅIndicateurs  annuels renseignant  principalement  sur : 
ŐǱƄȒƄǱŠ des CDSF 

Suivi des inspections -ŐƶƩǱǝƺƝşǥ des EAJE, des ĳŸǝŠƧşƩǱǥ et des visites de ŐƶƩǱǝƺƝş 
des AM 
BşŸǝŠ ŗˇĳǱǱşƄƩǱş des objectifs  cibles du SDSF ʶŐǝŠĳǱƄƶƩ de places en EAJE PSU, lieux 
ressources ǚĳǝşƩǱĳƝƄǱŠʗ RPE, dispositifs  passerelles, ŐǝŮŐſşǥ AVIP, ŐƶƩǱǝƺƝşǥ conjoints  
CAF-CD, visites de ŐƶƩǱǝƺƝş CD)



§ˇĳǝǝŤǱŠ du 4 juillet  2024 fixe une liste ŗˇşƩȒƄǝƶƩ 80 indicateurs  communs  Ņ ƝˇşƩǥşƧŏƝş des 
SDSF perm ettant ŗˇŠǱĳŏƝƄǝ un diagnostic  ǱşǝǝƄǱƶǝƄĳƝƄǥŠ et de piloter  les plans ŗˇĳŐǱƄƶƩ mis en 
ǙǺȒǝş.

Les indicat eurs ont  ŠǱŠ choisis afin de couvrir  les missions des CDSF : ŗŠȒşƝƶǚǚşƧşƩǱ des 
modes  ŗˇĳŐŐǺşƄƝʗ information  des familles,  ǜǺĳƝƄǱŠ et suivi de la politique  de ǚĳǝşƩǱĳƝƄǱŠ au 
niveau ŗŠǚĳǝǱşƧşƩǱĳƝ. 

§ˇĳǝǝŤǱŠ ŗŠŷƄƩƄǱ 8 indicateurs  dont  7 obligatoires,  pour  lesquels les SDSF devront  fixer  des cibles 
de ŗŠȒşƝƶǚǚşƧşƩǱ Ņ ƝˇſƶǝƄȣƶƩ du ǥŐſŠƧĳʗ ĳŐŐƶƧǚĳŸƩŠşǥ ŗˇǺƩş trajectoire  pluriannuelle  pour  
les atteindre .



§ĳʒƧŠǱſƶŗşʒǥşǝĳ ǝşǱǝĳȒĳƄƝƝŠşʒŐet ŠǱŠʖ Il ŷĳǺǱʒǚĳǱƄşƩǱşǝʚ

LƝƝşʒǥşǝĳʒǚĳǝǱƄŐƄǚĳǱƄȒşʒşǱʒǱƄşƩŗǝĳʒŐƶƧǚǱşʒŗǺʒŐƶƩǱşȘǱşʒŗşʒǝĳǝŠŷĳŐǱƄƶƩʒŗşǥʒŷƄƩĳƩŐşǥʒǚǺŏƝƄǜǺşǥʖ





§ˍĳŸǝŠƧşƩǱ PMI est ŗŠƝƄȒǝŠ pour  15 ans et comporte  de nouvelles  notions  comme  la date  
de fin de validation  de l'autorisation,  les ƧƶŗĳƝƄǱŠǥ de tarification  aux familles,  la 
superficie  des espaces ƄƩǱŠǝƄşǺǝǥ et şȘǱŠǝƄşǺǝǥ ŗŠŗƄŠǥ Ņ l'accueil  des enfants . 

Pour toute  demande  de modification  ŗˍĳŸǝŠƧşƩǱ le ŗŠƝĳƄ de ǝŠǚƶƩǥş est de 1 mois. 
L'absence de ǝŠǚƶƩǥş vaut  accord .

En plus du projet  d'accueil, ŠŗǺŐĳǱƄŷ et ǥƶŐƄĳƝʣŗŠȒşƝƶǚǚşƧşƩǱ durable,  le projet  
ŗˇŠǱĳŏƝƄǥǥşƧşƩǱ doit  comporter  un projet  ŗˇŠȒĳƝǺĳǱƄƶƩ de la  ǜǺĳƝƄǱŠ ŗˇĳŐŐǺşƄƝ, ŠǱĳŏƝƄ 
sur le fondement  des ǝŠŷŠǝşƩǱƄşƝǥ ƧşƩǱƄƶƩƩŠǥ au dernier  ĳƝƄƩŠĳ du II de ƝˇĳǝǱƄŐƝş L. 214-1-1 
du code  de ƝˇĳŐǱƄƶƩ sociale et des familles . Ce projet  ŗŠŐǝƄǱ les ƧƶŗĳƝƄǱŠǥ de suivi des 
ǝŠǥǺƝǱĳǱǥ de ƝˇŠȒĳƝǺĳǱƄƶƩ et des actions  correctives  mises en ǙǺȒǝş. Un ŗŠŐǝşǱ est en 
attente  pour  fixer  sa composition  et les indicateurs  Ņ ŠȒĳƝǺşǝ en rapport .



åǝƶŐŠŗǺǝşǥ ŗˇĳȒƄǥ ǚǝŠĳƝĳŏƝş et  ŗˇĳǺǱƶǝƄǥĳǱƄƶƩ : 
ÅAvis favorable  ǚǝŠĳƝĳŏƝş de ƝˇĳǺǱƶǝƄǱŠ organisatrice  en ƧĳǱƄŮǝş de modes  ŗˇĳŐŐǺşƄƝ 

pour  les EAJE ǚǝƄȒŠǥ 
ÅåǝƶŐŠŗǺǝş unique ŗˇĳǺǱƶǝƄǥĳǱƄƶƩ pour  tous les EAJE 
ÅFixation Ņ 15 ans de la ŗǺǝŠş ŗˇĳǺǱƶǝƄǥĳǱƄƶƩ de cǝŠĳǱƄƶƩ 
ÅNouvelle  autorisation  de 15 ans pour  les situations  ŗˇşȘǱşnsion, de transformation  et 

de renouvellement  des EAJE

 Instauration  de ƝˇŠȒĳƝǺĳǱƄƶƩ quinquennale  : 
ÅLes ŠǱĳŏƝƄǥǥşƧşƩǱǥ font  ƝˇƶŏƖşǱ ŗˇǺƩş ŠȒĳƝǺĳǱƄƶƩ au moins tous les 5 ans sur la base 

des ǝŠŷŠǝşƩǱƄşƝǥ nationaux  
ÅLes ǝŠǥǺƝǱĳǱǥ de cette  ŠȒĳƝǺĳǱƄƶƩ sont  ǚǺŏƝƄŠǥ et ŐƶƧƧǺƩƄǜǺŠǥ Ņ ƝˇĳǺǱƶǝƄǱŠ 

organisatrice  de ƝˇĳŐŐǺşƄƝ du jeune enfant,  au PCD, au ǚǝŠŷşǱ Ņ la CAF/MSA. 
ÅLes EAJE publient  des indicateurs  relatifs  Ņ leur ĳŐǱƄȒƄǱŠ et Ņ leur fonctionnement .











ÅLe nom  et, le cas ŠŐſŠĳƩǱʗ la raison  sociale du demandeur  ;
ÅSi la gestion  de ƝˇŠǱĳŏƝƄǥǥşƧşƩǱ ou du service est ǝŠĳƝƄǥŠş dans le cadre  ŗˇǺƩş ŗŠƝŠŸĳǱƄƶƩ de 

service public  ou ŗˇǺƩ ƧĳǝŐſŠ public  et ƝˇƄŗşƩǱƄŷƄŐĳǱƄƶƩ de ƝˇĳǺǱƶǝƄǱŠ publique  contractante  ;
Å§ˇĳŗǝşǥǥş ou le lieu ŗˇƄƧǚƝĳƩǱĳǱƄƶƩ eƩȒƄǥĳŸŠ de ƝˇŠtablissement ou du service ; 
ÅLe type  ŗˇŠǱĳŏƝƄǥǥşƧşƩǱ ou de service selon le II de ƝˇĳǝǱƄŐƝş R. 2324-17 du code  de la ǥĳƩǱŠ 

publique
ÅLa ŐĳǚĳŐƄǱŠ ŗˇĳŐŐǺşƄƝ et la ŐĳǱŠŸƶǝƄş ŗˇŠǱĳŏƝƄǥǥşƧşƩǱ ou du service ǚǝƶƖşǱŠ selon les articles  

R. 2324-46, R. 2324-47 et R. 2324-48 du ƧŤƧş code  ; 
ÅLes ŐĳǝĳŐǱŠǝƄǥǱƄǜǺşǥ du projet  ŗˇĳŐŐǺşƄƝʗ ǥˇĳŸƄǥǥĳƩǱ de la ƧƶŗĳƝƄǱŠ de tarification  des familles  
şƩȒƄǥĳŸŠşʗ les ļŸşǥ limites des enfants  pouvant  ŤǱǝş accueillis et les jours  et horaires  
ŗˇƶǺȒşǝǱǺǝş.

åƄŮŐşǥ Ņ joindre  :
Futur CERFA ;
Projet  ŗˍŠǱĳŏƝƄǥǥşƧşƩǱ ou projet  de ce document  avec au moins le projet  d'accueil, le 
projet  social et de ŗŠȒşƝƶǚǚşƧşƩǱ durable  ;
Une ŠǱǺŗş de besoins du territoire  d'implantation  notamment  au regard  des 
ǥŐſŠƧĳǥ ŠǱĳŏƝƄǥ.







La Caf apporte  des aides ŷƄƩĳƩŐƄŮǝşǥ pour  faciliter  ƝˇƄƩǥǱĳƝƝĳǱƄƶƩ des MAM : prime  ŗˇƄƩǥǱĳƝƝĳǱƄƶƩʗ pala, 
aide au ŗŠƧĳǝǝĳŸş et le Piaje.

Concernant  le PIAJE, le èŮŸƝşƧşƩǱ ŗˇ ǱǱǝƄŏǺǱƄƶƩ des aides CAF ȒĳƝƄŗŠ par  nos administrateurs  ǚǝŠŐƄǥş 
que nous conditionnons  notre  intervention  Ņ la ǚǝƶǚǝƄŠǱŠ des locaux  aux ŐƶƝƝşŐǱƄȒƄǱŠǥ (comme  pour  les 
eaje  psu)*. Cette condition  rend  effective  la ǝŮŸƝş nationale  de maintien  de la destination  du bien et de 
pǝŠȒşƩǱƄƶƩ des enrichissements  sans cause. 

La ŐƶƝƝşŐǱƄȒƄǱŠ qui met  Ņ disposition  le local  ʶŅ tit re plus ou mo ins ƶƩŠǝşǺȘʷ devra  ǚǝŠŐƄǥşǝ son ƄƩǱŠǝŤǱ Ņ 
agir  (quelle  contrepartie  attendue  au titre  du SPPE ?). En effet,  les interventions  des ŐƶƝƝşŐǱƄȒƄǱŠǥ dans 
les domaines  ŠŐƶƩƶƧƄǜǺşǥ concurrentiels  sont ǱǝŮǥ şƩŐĳŗǝŠşǥ pour  ŠȒƄǱşǝ des distorsions  de 
concurrence . La mise Ņ disposition  de locaux, sous forme  de ŸǝĳǱǺƄǱŠ ou de loyer  ƄƩŷŠǝƄşǺǝ au prix du 
ƧĳǝŐſŠ est un subventionnement . La ŐƶƝƝşŐǱƄȒƄǱŠ doit  alors  pouvoir  justifier  son intervention  par  une 
carence  de ƝˇƄƩƄǱƄĳǱƄȒş ǚǝƄȒŠş.

§ˇƶŐǱǝƶƄ ŗˇǺƩş aide ŠŐƶƩƶƧƄǜǺş est ŐƶƩŗƄǱƄƶƩƩŠ Ņ la signature  ŗˇǺƩş convention  avec le ŏŠƩŠŷƄŐƄĳƄǝş. 

(*) La ƝŠŸƄǥƝĳǱƄƶƩ conditionne  ŠŸĳƝşƧşƩǱ le financement  Ņ un accompagnement  par  le RPE de 
ǚǝƶȘƄƧƄǱŠ.

cƄŐſşʒǝŠŷƝşȘşʒĳƄŗşǥʒŠŐƶƩƶƧƄǜǺşǥʒŗǺʒŏƝƶŐʒŐƶƧƧǺƩĳƝʖǚŗŷ

https://www.loire-atlantique.gouv.fr/contenu/telechargement/59545/435012/file/Fiche%20r%C3%A9flexe%20aides%20%C3%A9conomiques%20du%20bloc%20communal.pdf




ƩǱŠŐŠŗşƩǱǥ judiciaires  
ÅBŠŐǝşǱ n 2̊024-643 du 28 juin 2024 relatif  au ŐƶƩǱǝƺƝş des ĳƩǱŠŐŠŗşƩǱǥ judiciaires  des personnes  
ƧşƩǱƄƶƩƩŠşǥ Ņ ƝˇĳǝǱƄŐƝş L. 133-6 du code  de ƝˇĳŐǱƄƶƩ sociale et des familles  intervenant  ĳǺǚǝŮǥ de 
mineurs  ou demandant  ƝˇĳŸǝŠƧşƩǱ ǚǝŠȒǺ Ņ ƝˇĳǝǱƄŐƝş L. 421-3 du ƧŤƧş code  
Å ǝǝŤǱŠ du 8 juillet  2024 fixant  le calendrier  de ŗŠǚƝƶƄşƧşnt du ǥșǥǱŮƧş ŗˇƄƩŷƶǝƧĳǱƄƶƩ mis en 

oeuvre  pour  le ŐƶƩǱǝƺƝş des ĳƩǱŠŐŠŗşƩǱǥ judiciaires  dans le champ  de ƝˇĳŐŐǺşƄƝ du jeune enfant  
et de la protection  de ƝˇşƩŷĳƩŐş

 ²ƶŗŮƝş ŠŐƶƩƶƧƄǜǺş 
Å§ƄƩŠĳǝƄǥĳǱƄƶƩ de la prestation  de service unique afin  ŗˇĳƝƝŠŸşǝ la pression ƝƄŠş au financement  Ņ 
ƝˇſşǺǝş
ÅèŠŷƶǝƧş du ;ƶƧǚƝŠƧşƩǱ de libre  choix du mode  de garde  (CMG) 

 Valorisation  des temps  hors -enfants  et  renforcement  de ƝˇĳƩĳƝșǥş des pratiques  en EAJE 
Å3 ƖƶǺǝƩŠşǥ ǚŠŗĳŸƶŸƄǜǺşǥ annuelles  ŷƄƩĳƩŐŠşǥ depuis le 1er janvier  2024 
ÅDoublement  des heures de concertation  Ņ compter  de 2025 et augmentation  du nombre  
ŗˇſşǺǝşǥ.







Clarification  du ǝƺƝş des ĳǺǱƶǝƄǱŠǥ ŐƶƧǚŠǱşƩǱşǥ en ƧĳǱƄŮǝş ŗˇƄƩǥǚşŐǱƄƶƩ ŐƶƩǱǝƺƝş
 
ÅLe åǝŠǥƄŗşƩǱ du Conseil ŗŠǚĳǝǱşƧşƩǱĳƝ (PCD) ŐƶƩǱǝƺƝş ƝˇĳǚǚƝƄŐĳǱƄƶƩ du code ainsi 

que les conditions  ŗˇƄƩǥǱĳƝƝĳǱƄƶƩʗ ŗˇƶǝŸĳƩƄǥĳǱƄƶƩ et de fonctionnement  ne 
ǚǝŠǥşƩǱşƩǱ pas de risques susceptibles  de compromettre  ou menacer  la ǥĳƩǱŠʗ la 
ǥŠŐǺǝƄǱŠʗ le bien-ŤǱǝş physique  ou mental  ou ƝˇŠŗǺŐĳǱƄƶƩ des enfants  accueillis 
ÅLe åǝŠŷşǱ peut  ǝŠĳƝƄǥşǝ les ƧŤƧşǥ ŐƶƩǱǝƺƝşǥ que le PCD sans ǚǝŠƖǺŗƄŐş des 
ŐƶƩǱǝƺƝşǥ şŷŷşŐǱǺŠǥ par  les services ǚǝŠŷşŐǱƶǝĳǺȘ en charge  de la protection  de la 
population  (DDPP), du droit  des consommateurs  et de la ǝŠǚǝşǥǥƄƶƩ des fraudes  
(DGCCRF) et de ƝˇƄƩǥǚşŐǱƄƶƩ du travail  (IC). 
ÅLes CAF/MSA ŐƶƩǱǝƺƝşƩǱ ŷƄƩĳƩŐƄŮǝşƧşƩǱ les EAJE ǜǺˇşƝƝşǥ financent  (dont  les 

micro -ŐǝŮŐſşǥ Paje). Les ŠǱĳŏƝƄǥǥşƧşƩǱǥ doivent  transmettre  chaque  ĳƩƩŠş aux 
CAF des ŗƶƩƩŠşǥ comptables  et ŷƄƩĳƩŐƄŮǝşǥ 
Å§ˇpd ð et Ɲˇpdc peuvent  ŐƶƩǱǝƺƝşǝ les EAJE et les groupes  auxquels ils sont 
ǝĳǱǱĳŐſŠǥ.



ỏ Pouvoir  ŗˇƄƩƖƶƩŐǱƄƶƩ du PCD ou du ǚǝŠŷşǱ sur ƝˇşƩǥşƧŏƝş des EAJE
 
ỏ ;ǝŠĳǱƄƶƩ ŗˇǺƩ ǝŠŸƄƧş de sanctions  ŸǝĳŗǺŠşǥ : ƝƶǝǥǜǺˇƄƝ Ʃˇĳ pas ŠǱŠ satisfait  aux 
injonctions,  le PCD ou le åǝŠŷşǱ peut  : 

Ḭ  BŠǥƄŸƩşǝ un administrateur  provisoire  
Ḭ  Prononcer  une astreinte  ou une sanction  fiƩĳƩŐƄŮǝş 
Ḭ  Prononcer  une interdiction  de ŸŠǝşǝ tout  nouvel  ŠǱĳŏƝƄǥǥşƧşƩǱ 
Ḭ  Prononcer  la suspension ou la cessation  de tout  ou partie  des ĳŐǱƄȒƄǱŠǥ de 
ƝˇŠǱĳŏƝƄǥǥşƧşƩǱ 

Ḭ  En cas ŗˇǺǝŸşƩŐşʗ le PCD ou le ǚǝŠŷşǱ peut  prononcer,  Ņ titre  provisoire,  la 
fermeture  ƄƧƧŠŗƄĳǱş de ƝˇŠǱĳŏƝƄǥǥşƧşƩǱ.

ỏ ;ǝŠĳǱƄƶƩ ŗˇǺƩ ǝŠŸƄƧş de sanction  pour  les accueils ƶǝŸĳƩƄǥŠǥ non ĳǺǱƶǝƄǥŠǥ
 
ỏ pƩǱŠŸǝĳǱƄƶƩ de sanctions  ŷƄƩĳƩŐƄŮǝşǥ dans les conventions  des CAF



Le plan   ̍ŗŠǱşǝƧƄƩş les orientations  et fixe les objectifs  territoriaux  annuels en ƧĳǱƄŮǝş 
d'inspection  et de ŐƶƩǱǝƺƝş des modes  d'accueil  du jeune enfant  .̄ 
Il indique   ̍le nombre  ŗˇŠǱĳŏƝƄǥǥşƧşƩǱ et de services ŗˇĳŐŐǺşƄƝ ĳǺǱƶǝƄǥŠǥʗ le nombre  d'assistants  
maternels  ĳŸǝŠŠǥ dans le ŗŠǚĳǝǱşƧşƩǱ et, le cas ŠŐſŠĳƩǱʗ de personnes  morales  ou 
d'entrepreneurs  individuels  qui exercent  une acǱƄȒƄǱŠ de garde  d'enfant  de moins de trois  ans .̄ 
Il ǚǝŠŐƄǥş les objectifs  quantitatifs  en ƧĳǱƄŮǝş d'inspection  et de ŐƶƩǱǝƺƝş de ces ŗƄŷŷŠǝşƩǱǥ 
modes  d'accueil .

Le bilan  est ǚǺŏƝƄŠ sur les sites internet  du conseil ŗŠǚĳǝǱşƧşƩǱĳƝ et de la caisse d'allocations  
familiales,  en sa ǜǺĳƝƄǱŠ de ǥşŐǝŠǱĳƄǝş du ŐƶƧƄǱŠ ŗŠǚĳǝǱşƧşƩǱĳƝ des services aux familles  et 
ĳƩƩşȘŠ Ņ la ǥșƩǱſŮǥş des travaux  du CDSF.

§ˇĳǝǱƄŐƝş ǚǝŠŐƄǥş le contenu  du bilan  : 
Ånombre  de ŐƶƩǱǝƺƝş (pour  les 3 ŐĳǱŠŸƶǝƄşǥ ŐƄǱŠşǥ au D 2324-51)
Åprincipales  non-ŐƶƩŷƶǝƧƄǱŠǥ
Åle nombre  et la nature  des suites ŗƶƩƩŠşǥ aux ŐƶƩǱǝƺƝşǥ
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